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PROJET D’AGGLOMÉRATION DE 5e GÉNÉRATION | PA5

Zone à bâtir 15 LAT en vigueur (selon PAL, dernière enquête publique)

Forêt

Cours d’eau

Légende

BULLE | MORLON | LE PÂQUIER | RIAZ | VUADENS
BROC | ECHARLENS | MARSENS | GRUYERE
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Mesures de hiérarchie supérieure

sup.1

sup.2

sup.2

Numérotation (indicative au stade consultation publique)

Catégories selon DPTA

Gestion du trafic (GT)

Bus / infrastructures des TP (TP)

Mobilité douce (MD) - vélo et piéton

Valorisation / sécurisation de l’espace routier (ER)

ER.B.P.07
Catégorie Paquet

Priorité N° mesure partielle

Interfaces multimodales (IM)

sup.3

sup.4

sup.5

sup. 2 étude d’opportunité et de faisabilité concernant 
une future desserte locale ferroviaire de 
Planchy et de La Parqueterie

sup. 1 assainissement jonction autoroutière et 
accrochage nord à la H189 (horizon 2024-25 : 
augmentation de la longueur de sortie côté Riaz 
; étude en cours pour améliorer le giratoire à 
l’horizon 2029 ; ensuite suivi et étude globale)

sup. 3 étude d’amélioration de la gare de Vuadens pour 
accompagner le développement du pôle 
d’activité au nord des voies

sup. 4 déplacement de la halte Ronclina dans le cadre de 
sa mise en conformité LHand et adapations des 
infrastructures TIM/MD impactées (horizon 2027) 

sup. 5 étude d’opportunité et de faisabilité 
concernant la future desserte de Gruyère 
(horizon long terme)

sup. 6 étude d’une stratégie de valorisation de 
l’interface marchandises de Planchy

sup. 7 étude de la vision pour le réseau ferroviaire 
2050 (Bulle - Fribourg et Bulle - Montbovon)

sup.6

sup.7

sup.7

sup.7

Remarque :  mesures MD.A.P.16 (stationnement vélo), MD.A.P.17 (jalonnement cyclabale) et 
TP.A.P.06 (électrification TP urbain) non représentées sur le plan synoptique, se référer à leur 
fiche respective.  

PLAN SYNOPTIQUE DES MESURES DANS 
LE DOMAINE DES TRANSPORTS PROVISOIRE


